
LA PROFESSION  
ET LES ÉVOLUTIONS DE CARRIÈRE
Le CAFDES forme les directeurs d’établissement ou service de l’intervention sociale.  
Ceux-ci ont pour rôle de répondre aux besoins des personnes accompagnées, des 
équipes, des partenaires et de la gouvernance tout en respectant le cadre réglementaire 
des dispositifs. Le directeur intervient au sein d’un collectif de travail, il accompagne 
et aide à l’élaboration de stratégies et de solutions dans le pilotage des projets sur un 
territoire. L’exercice de ses missions nécessite la maîtrise d’outils, de méthodologie, de 
savoir-faire liés au champ de l’action et de la décision. Le directeur d’établissement ou 
de service de l’intervention sociale exerce dans des environnements très différents : des 
structures pour enfants ou adultes en difficulté sociale, résidences autonomie ou EHPAD 
pour les personnes âgées, des instituts pour enfants ou adultes en situation de handicap, 
des entreprises de l’économie solidaire et sociale ou des services de l’aide à domicile. Les 
conditions d’emploi et de rémunération varient selon l’organisme employeur et son statut.

L’intitulé des postes occupés par l’encadrant et responsable d’unité d’intervention sociale 
peut être : Chef de service / Responsable de service éducatif ou social / Cadre socio-
éducatif / Responsable d’unité / Responsable de pôle / Adjoint de direction.

À noter que cette dernière décennie, on assiste à une féminisation des postes de 
direction et une évolution des exigences.

Certificat 
CERTIFICAT D'APTITUDE AUX FONCTIONS  
DE DIRECTEUR D’ÉTABLISSEMENT  
OU DE SERVICE D'INTERVENTION SOCIALE 
ET MASTER 2 INTERVENTION ET DÉVELOPPEMENT 
SOCIAL OPTION : GESTION DES ÉTABLISSEMENTS 
ET SERVICES MÉDICO-SOCIAUX 

C E R T I F I C AT  D ' A P T I T U D E  D E  N I V E A U  7 

PRÉREQUIS

Sont admis à se présenter aux épreuves de sélection les 
candidats répondant aux exigences suivantes :

• Être en fonction de direction d’établissement ou de service en 
fonction dans le champ de l’action sociale, médico-social ou 
sanitaire

• Ou justifier d’un diplôme de niveau 6 en travail social ou 
paramédical ou d’un diplôme homologué au niveau 6 

• Ou justifier d’un diplôme délivré par l’Etat mentionné au code de 
l’action sociale et des familles ou au code de la santé publique et 
inscrit au niveau 5 du cadre national des certification.

Si vous êtes titulaire d’un diplôme étranger, veuillez prendre 
contact auprès du Centre d’Information sur la reconnaissance 
des diplômes Enic –Naric et nous adresser obligatoirement 
une attestation de comparabilité qui référence le diplôme et 
le grade obtenu à l’étranger.

DURÉE DE LA FORMATION : 26 MOIS

Dispenses et allègements 
• Les titulaires du CAFERUIS bénéficient d’une dispense du BC1 et 

d’allègements possibles de la formation pour les BC2, BC3 et BC4 
et de stages.

• Les titulaires du DEIS bénéficient d’une dispense du BC1 et BC2 et 
d’allègements possibles de la formation pour le BC3 et de stages.

• Les allègements de formation ne dispensent pas du passage des 
épreuves de certification et de contrôle continu.

Les fonctions et activités visées :
• Direction stratégique de pôles, d’établissements, ou de services.
• Développement et conduite d’un projet d’établissement ou de service à visée 

opérationnelle et stratégique. 
• Management complexe et pilotage d’établissements. 
• Gestion économique, financière et logistique.
• Stratégies de communication des projets institutionnels, en situation de crise  

et auprès des acteurs et partenaires du territoire
• Contribution à l’évaluation des politiques territoriales d’action sanitaire et sociale.

Les objectifs pédagogiques : 
• Acquisition des compétences à l’exercice de la fonction de direction.
• Réussir les épreuves de certification et valider le diplôme.

O B J ECT I FS

Code RNCP : 
36838

Date d'enregistrement  
de la certification : 
28 août 2022

Certificateurs :  
Ministère chargé de la Solidarité 
Ministère de la Santé et de la Prévention



MÉTHODES MOBILISÉES
Le cursus propose théorie et pratique. Il est composé de modalités d’intervention 
variées et adaptées aux besoins des stagiaires en présentiel et distanciel de manière 
évolutive (cours, conférence-débat, séminaires, travaux dirigés, entraînement aux 
épreuves, dépôt des travaux en ligne, etc.).

Une plateforme numérique E-campus est accessible aux stagiaires-directeurs 
tout le long du parcours de formation, elle facilite la continuité pédagogique et 
l’attractivité du programme CAFDES.

Les conditions d’accès à la formation :

Les candidats s’inscrivent via notre site IRTS Parmentier, ensuite la secrétaire 
pédagogique de la filière adresse un dossier de candidature et finalise 
l’inscription par une confirmation et une circulaire de rentrée.

MODALITÉS  
D’INSCRIPTION / ADMISSION :

MODALITÉS DE FORMATION :

P R AT I Q U E
510 heures sur 26 mois

3 stages professionnels et un séjour européen de 3 jours.

L’articulation et la progression des stages doivent permettre une montée en 
compétences progressive sur l’ensemble des fonctions de direction.

Un cursus intégré CAFDES et Master 2 : 700 heures

La formation est composée de 4 blocs de compétences indépendants : 

• Blocs de compétences 1 : Participer à l'élaboration des projets stratégiques  
en lien avec la mise en œuvre des politiques publiques 

• Blocs de compétences 2 : Définir et piloter le projet d'établissement ou de service 
• Blocs de compétences 3 : Manager et gérer les ressources humaines  

de l'établissement ou de service 
• Blocs de compétences 4 : Gérer les économique, financier et logistique  

de l'établissement ou de service 

T H ÉO R I Q U E

MO DA L I T É S
D ’ É VA L UAT I O N
LE CAFDES est sanctionné par des épreuves de contrôle 
continu (devoirs sur table, dossiers individuels et collectifs, 
etc.), l’évaluation des stages est corrélée aux épreuves de 
contrôle continu. Chaque Bloc de compétences /Domaine 
de formation est validé par une épreuve de contrôle 
continu et une certification. Le CAFDES est délivré par 
l’EHESP au titre de l’État.

Le Master 2 Intervention et développement social 
– option : gestion des établissements et services 
médico-sociaux, est sanctionné par les épreuves de 
contrôle continu et le mémoire universitaire délivré par 
l’Université Paris Est-Créteil (UPEC).

FINANCEMENTS

• Situation d’emploi/Plan de développement  
des compétences  

• Compte Personnel de Formation Transition Pro 
(CPF-TP)

• Compte Personnel de Formation (CPF)

• Alternance : contrat d’apprentissage  
(frais pédagogiques pris en charge par l’employeur 
ou les fonds de formation.  Le restant à charge 
pour l'apprenti est de 0€)

• Autofinancement 

TARIFS

Frais de sélection :  

• Epreuve orale d’admission : 95 €

Frais d’inscription :

• Aucun

Frais pédagogiques : 

• Le financement de la formation est différent  
en fonction du statut de l'apprenant.  
Voir financements ci-dessous.

• À titre d’information :  Le coût de la formation 
est de 22,57€/h soit un total de 15 800€  
(hors autofinancement)



LA PLUS-VALUE DE LA FORMATION : LE PARTENARIAT UNIVERSITÉ PARIS EST CRÉTEIL (UPEC/UFR SESS 1 & STAPS 2)

La formation propose une double certification CAFDES/Master 2, dont 280 heures de formation du Master 2 intégrées dans le parcours. 
Ce partenariat offre une expertise de la recherche en Intervention Sociale adossé au laboratoire de recherche LIRTES 3. Les stagiaires-

directeurs participent à un programme de conférences universitaires et une journée d’étude sur la recherche et l’Innovation.

IRTS PARIS 
145 avenue Parmentier 
75010 Paris 

Responsable de filière
Corinne PAQUIN
01 73 79 51 82 
cpaquin@parmentieridf.fr 

Secrétaire pédagogique
Christelle BADRI 
01 73 79 51 80 
cbadri@parmentieridf.fr

Service admission 
01 73 79 51 13
admission75@parmentieridf.fr

Conseillère formation 
Marie-France VERNE 
01 73 79 51 19 
mfverne@parmentieridf.fr
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NOMBRE DE PLACES EN FORMATION : 

•  50 places à Paris

INDICATEURS POUR L'ANNÉE 2022

Taux de réussite : 83%
Taux de remplissage : 66%
Taux d'abandon : 4%

CALENDRIER
D’ADMISSION
Les dates de sélection seront à voir sur notre site 
Internet : www.irtsparmentier.fr

• Admission : les stagiaires sont admis à l'issue  
de leur réussite à l'épreuve orale d'admission.

• Inscription :  
Avril à juin 2024

• Rentrée : septembre 2024



Mise à jour : décembre 2023

IRTSPARMENTIER.FR


